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funèbre solennel pour le repos de l’âme de tous les évêques 
défunts du Canada. — Une décoration de deuil, sobre mais de 
bon goût, avait pris, dans la vaste église, la place des tentures 
joyeuses et des guirlandes de faux ôlect riques. Des inscrip 
lions appropriées constituaient le principal élément de cette 
décoration. Ces très belles inscriptions faisaient honneur 
vraiment au beau talent de M. l'abbé Lindsay. La 
température étant encore très belle ce jour-là, les archevê
ques et évêques en mitre blanche et en chape noire, les prélats 
et autres membres du Concile, et les séminaristes, se rendirent 
processionnellementà la Basilique en suivant la rueBuade. — 
Les fidèles assistèrent en grand nombre à ce service. — On y 
remarquait la présence de Son Excellence le lieutenant-gou
verneur. — Sa Grandeur Mgr McCarthy, archevêque d’Hali
fax,fut le célébrant de la messe pontificale,à la suite de laquelle 
les cinq absoutes règlementaires furent présidées par NN. 
SS. McCarthy, Bruchési, Langevin, Bégin, et par Son Excel
lence Mgr Sbarretti. — Le sermon en français fut prononcé 
par Sa Grandeur Mgr Brunault, évêque de Nicolet, qui rendit 
un juste hommage aux évêques canadiens du passé, redisant 
de façon très délicate leurs mérites et leurs services comme 
docteurs, comme apôtres et comme chefs de l’Eglise du 
Canada—Sa Grandeur Mgr A. McDonald, évêque de Victoria, 
prononça le sermon en anglais Mgr de Victoria, dont la parole 
est grave et très impressionnante, traita de la dévotion pour 
les âmes du purgatoire et recommanda aux fidèles de se sou
venir dans leurs prières de leurs pasteurs défunts.

*
* *

Le dimanche, 26 septembre, à la Basilique, le Concile a tenu 
sa deuxième session solennelle, dans laquelle, après la lecture 
du procès-verbal de la première session, on proclama le titre 
de quelques décrets adoptés par les Pères du Concile. —
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